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Regeste

BLANCHIMENT D'ARGENT, INFRACTION QUALIFIÉE, AFFILIATION À UNE
BANDE, PAR MÉTIER, PRESCRIPTION, FAUX DANS LES CERTIFICATS | 251 ch. 1
CP, 305bis ch. 1 CP, 305bis ch. 2 CP

Erwägungen

E. 1
Interjetés dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP [Code de procédure pénale suisse
du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]) par des parties ayant qualité pour recourir contre le
jugement d’un tribunal de première instance qui a clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), les
appels de A.X.________, B.X.________, A.W.________ et du Ministère public sont
recevables.

E. 2
e éd., Bâle 2014, n. 1 ad art. 398 CPP).

E. 3
Appel de A.X.________

E. 3.1.1
L’appelant conteste que le montant de GBP 2'094'293 (4'790'169 fr. ou HKD 25'000'000)
dont le transfert de Hong Kong en Suisse (et le sort ultérieur) lui vaut une accusation de
blanchiment d’argent, provienne d’un carrousel TVA, soit d’une escroquerie. Il s’agirait de
commissions d'un montant « au moins équivalent » versés par la société S.________Sàrl
pour une activité licite de vente de téléphones mobiles.

E. 3.1.2
a) L'exigence de la provenance criminelle des valeurs patrimoniales blanchies suppose qu'il
puisse être établi de quelle infraction principale (ou préalable) les valeurs patrimoniales
proviennent. La preuve stricte de l'acte préalable n'est toutefois pas exigée. Il n'est pas
nécessaire que l'on connaisse en détail les circonstances du crime, singulièrement son
auteur, pour pouvoir réprimer le blanchiment. Le lien exigé entre le crime à l'origine des
fonds et le blanchiment d'argent est ainsi volontairement ténu. L'exigence d'un crime
préalable suppose cependant établi que les valeurs patrimoniales proviennent d'un crime
(ATF 138 IV 1 consid. 4.2.2). Celui-ci doit être la cause essentielle et adéquate de
l'obtention des valeurs patrimoniales et celles-ci doivent provenir typiquement du crime en
question. En d'autres termes, il doit exister entre le crime et l'obtention des valeurs
patrimoniales un rapport de causalité naturelle et adéquate tel que la seconde apparaît
comme la conséquence directe et immédiate du premier (ATF 138 IV 1 consid. 4.2.3.2 ; TF



6B_724/2012 du 24 juin 2013 consid. 3.1). b) L’art. 10 CPP dispose que toute personne est
présumée innocente tant qu'elle n'est pas condamnée par un jugement entré en force (al. 1).
Le Tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire
de l'ensemble de la procédure (al. 2). Le tribunal se fonde sur l’état de fait le plus favorable
au prévenu lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux éléments factuels
justifiant une condamnation (al. 3). S'agissant plus précisément de l'appréciation des
preuves et de l'établissement des faits, il s’agit de l’acte par lequel le juge du fond évalue
librement la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et pondère ces
différents moyens de preuve afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation ou non des
éléments de fait pertinents pour l’application du droit pénal matériel. Le juge peut fonder
une condamnation sur un faisceau d’indices ; en cas de versions contradictoires, il doit
déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres termes, ce n’est ni le genre ni le nombre
des preuves qui est déterminant, mais leur force de persuasion (Verniory, Commentaire
romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 34 ad art. 10 CPP ; Kistler Vianin,
Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, nn. 19 ss ad art. 398
CPP et les réf. jurisprudentielles citées). Lorsque l'autorité a forgé sa conviction sur la base
d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents, il ne suffit pas que l'un ou l'autre de
ceux-ci ou même chacun d'eux pris isolément soit à lui seul insuffisant. L'appréciation des
preuves doit être examinée dans son ensemble. Le principe in dubio pro reo est violé si le
juge du fond se déclare convaincu de faits défavorables au prévenu sur lesquels, compte
tenu des éléments de preuve qui lui sont soumis, il aurait au contraire dû, objectivement,
éprouver des doutes ; on parle alors de doutes raisonnables (ATF 120 Ia 31 consid. 2c ; TF
6B_831/2009 consid. 2.2.2). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et théoriques ne
suffisent pas, car de tels doutes sont toujours possibles et une certitude absolue ne peut être
exigée. Bien plutôt, il doit s’agir de doutes importants et irréductibles, qui s’imposent au vu
de la situation objective (ATF 127 I 38 consid. 2a ; ATF 136 III 552 consid. 4.2). La
constatation des faits est erronée au sens de l’art. 398 al. 3 CPP lorsque le tribunal a omis
d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de
l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en
contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, op. cit., n. 19 ad art. 398 CPP ;
CAPE 19 décembre 2016/469 consid. 2.2).

E. 3.1.3
Le jugement (pp. 108 à 112) explique que les époux X._________ ont présenté des versions
différentes au sujet de l’origine des fonds transférés de Hong Kong en Suisse. La dernière
version, consistant à dire qu’il s’agissait de commissions versées par S.________Sàrl, n’a
pas été jugée crédible (pp. 113 à 115) pour plusieurs motifs : A.X.________ avait autant
versé à S.________Sàrl qu’il avait reçu d’elle, réduisant ainsi à néant la version des époux
selon laquelle l'argent versé sur le compte de B.X.________ à Hong Kong proviendrait de
ces commissions ; il n’avait jamais donné cette version au juge anglais qui avait examiné le
caractère confiscable de ses avoirs ; il n’avait jamais produit de pièce attestant de ses dires
et le jugement anglais retenait que l’argent provenait bien du carrousel TVA pour lequel
A.X.________ avait été condamné. A supposer que l’argent provienne de commissions
perçues par S.________Sàrl, le Tribunal correctionnel a retenu que cela ne changeait rien,
puisque l'activité de cette société consistait aussi en un carrousel TVA (pp. 115-116).
L’appelant critique ce dernier point en considérant, par un raccourci implicite, qu’il suffit
qu’il soit possible qu’une somme en sa possession équivalente à celle transférée en Suisse
soit d’origine licite pour que l’acquittement s’impose. Il a raison dans la mesure où l’origine



de ces fonds n’a pas pu être tracée. Sur la question litigieuse, il ressort notamment du
jugement (p. 103) que les représentants de S.________Sàrl, les frères A.D.________ et
B.D.________, ont été condamnés une première fois en Belgique pour un carrousel TVA
commis entre 1994 et 1997, sur fond de commerce de téléphones mobiles. Ils ont ensuite à
nouveau été condamnés en Belgique en 2006 pour blanchiment d’argent provenant d’un
carrousel TVA commis dans le cadre de S.________Sàrl, toujours sur fond de commerce
fictif de téléphones mobiles (P. 317/1, 277/3 et 277/6). L’appelant souligne que le fait qu’il
soit un partenaire d’affaires de S.________Sàrl ne signifie pas que lui-même était impliqué
dans le carrousel TVA, que le jugement belge ne parle pas de lui et que les frères
D.________, entendus par les policiers, ne le mettent pas en cause. Il relève qu’il n’a
lui-même jamais été condamné pour avoir été impliqué dans un carrousel TVA avec
S.________Sàrl. Il ne comprend pas pourquoi les premiers juges mentionnent une
transaction de S.________Sàrl avec la société M.________ à laquelle il est complètement
étranger. Le jugement belge concernant le blanchiment commis par le biais de
S.________Sàrl (P. 277/6) ne vise que quelques transactions bien précises et ne se penche
nullement sur l’étendue du carrousel TVA et les personnes impliquées. Les juges belges
ont, à l'instar de la Cour de céans, limité leur examen à la question qui leur était soumise, de
savoir si les accusés étaient coupables des faits qui leur étaient reprochés. Si le Tribunal
correctionnel mentionne une transaction avec M.________, c’est seulement pour décrire
comment les frères D.________, par l’intermédiaire de S.________Sàrl, ont blanchi de
l’argent provenant d’un carrousel TVA. On ne peut donc rien tirer du fait que ce jugement
n’évoque pas l’appelant. Il en va de même du fait que ce dernier ni d’ailleurs les frères
D.________ n’ont été inquiétés par la justice belge pour le carrousel TVA lui-même, dont
on ignore dans quel pays il a été commis et quel fisc il lèse. Le jugement (p. 104) mentionne
ensuite que S.________Sàrl était en relation avec la société Q.________Ltd, animée par le
frère de l’appelant, C.X.________, et par C.________. Or cette société était impliquée dans
un carrousel TVA sous le couvert d’un commerce de téléphones mobiles et les deux
représentants de Q.________Ltd ont été condamnés en Grande-Bretagne pour cela. Selon la
déclaration de l’enquêteur britannique T5.________ (P. 311/4), les téléphones de
Q.________Ltd étaient exportés à S.________Sàrl avant d’être revendus à Q.________Ltd.
Or, selon les documents retrouvés chez A.X.________ en Espagne, les prétendues
commissions reçues par l'appelant de S.________Sàrl consistaient dans le 60 % du profit
fait par celle-ci sur la vente de téléphones à Q.________Ltd. L’appelant conteste que
Q.________Ltd ait été animée par son frère ou ait le moindre lien avec lui. Il est d’avis que
la déclaration de l’enquêteur T5.________ n’apporte rien, car celui-ci n'a pas enquêté sur
les transactions de S.________Sàrl et précise que « bien que je croie que S.________Sàrl a
été impliquée dans la fraude pour laquelle C.________ a été reconnu coupable, ni les
directeurs B.D.________ et A.D.________, ni la compagnie n’ont été le sujet d’une enquête
ou poursuite au Royaume-Uni » (P. 311/4, p. 5). L’appelant souligne que l’enquêteur parle
de la fraude de C.________ et non de la sienne. Il est vrai que la première affirmation du
jugement est une erreur reprise de l’acte d’accusation. En réalité, le rapport de police (P.
125, p. 4) mentionne que S.________Sàrl était en relation d’affaires avec Q.________Ltd,
société dirigée par C.________, et que ce dernier a été condamné en même temps que
C.X.________, dirigeant d’une société N.________, pour un carrousel TVA concernant
l’achat fictif de téléphones mobiles. Pour le surplus, la commission rogatoire exécutée par
l’enquêteur T5.________ a bien trouvé des documents attestant de ce qui est relaté par les
premiers juges. La conclusion de l'enquêteur relative à l’absence de procédure pénale au



Royaume-Uni ne signifie pas qu’il y a un doute sur les faits susmentionnés. Ce qu’on peut
en retenir, c’est que l'appelant était en relation d’affaires avec S.________Sàrl, elle-même
en relation d’affaires avec Q.________Ltd, dont le dirigeant était un associé du frère de
l'appelant (la boucle étant ainsi bouclée) et que toutes les personnes physiques impliquées
dans ces relations ont été condamnées pour un carrousel TVA commis dans le cadre d’un
commerce de téléphones mobiles. Il y avait aussi un lien direct entre l'appelant et
Q.________Ltd, puisque les commissions qu’il percevait correspondaient à une part des
ventes de S.________Sàrl à Q.________Ltd. Le Tribunal correctionnel a ensuite relevé (p.
105) que si l'appelant affirme que l’argent litigieux consiste en des commissions qui lui
étaient dues par S.________Sàrl, il résulte du dossier que, de son côté, il a versé en quatre
fois la somme de GBP 1'902'000 à cette même société entre août et décembre 2001.
L’appelant admet qu'il a versé GBP 1'000'000 en août 2001, mais conteste les trois autres
versements effectués entre novembre et décembre 2001, relevant qu’il était alors en prison.
Il dit ne pas voir à quelles pièces le jugement fait allusion. Pourtant, comme l’indique le
jugement, ce sont les policiers qui ont retrouvé des pièces bancaires y relatives au domicile
des époux X._________ (P. 125, p. 2). Rien ne permet d’affirmer que l’incarcération du
prévenu a pu constituer un obstacle à de tels versements. Le prévenu avait une épouse et des
mandataires qui ont pu agir sur ses ordres. Ou l’ordre a pu être donné longtemps à l’avance.
Et même si on suivait l’appelant, on constaterait qu’il ne pourrait pas soutenir que l'argent
provient de ces commissions au-delà de GBP 902'000, puisqu’il admet le premier
versement d’août 2001. Le jugement relève ensuite que, selon des messages téléphoniques
interceptés entre l'appelant et B.D.________, le premier réclame au second de l’argent en
lui rappelant qu’il était dans le « phone game » depuis longtemps avant leur rencontre et
qu’il savait tout sur la façon dont les deux avaient mené S.________Sàrl. L’appelant
soutient que « phone game » veut seulement dire « business » et qu’il ne faut y voir aucun
aveu d’activité illégale. Il faut lire le rapport de police qui cite plusieurs messages échangés
en juin et août 2007 (P. 125, pp. 1-2). On comprend que les frères D.________ refusent de
payer et menacent l'appelant de révéler ses activités, à quoi le prévenu répond qu’il en a
autant à leur service. Ces échanges ne laissent aucun doute sur le fait que leur association
autour du « phone game » a bien trait à une activité criminelle. L’appelant reproche aux
premiers juges d’avoir retenu (p. 188) l’origine illicite des fonds litigieux sur la base du
jugement de confiscation/créance compensatrice anglais du 3 mai 2005 (P. 122/2 et 175
pour sa traduction complète), en particulier de son chiffre 34 suppose-t-il. Il relève que le
juge anglais a rappelé qu’il ne lui appartenait pas de se prononcer sur la question de savoir
si les commissions provenant de S.________Sàrl avaient été obtenues honnêtement ou non.
En réalité, il faut comprendre que c’est l'appelant lui-même qui affirme que l’argent
transféré de Hong Kong en Suisse provient de commissions de S.________Sàrl et que c’est
pour ce motif que le Tribunal correctionnel a raisonné à titre subsidiaire sur la base de cette
hypothèse, comme le remarque l’appelant (« Admettant par hypothèse… », déclaration
d’appel, p. 4, ch. 8). Quant au jugement anglais, il s’agissait de déterminer quelle somme
pouvait être réclamée à l'appelant en examinant les éléments de fortune de l’époque et si
celui-ci pouvait fournir une explication crédible permettant de retenir une origine licite de
certains de ces éléments. Or, le juge anglais a considéré, au chiffre 23 et non 34, que les
explications au sujet des quelques GBP 2'000'000 transférés en Suisse n’étaient pas
crédibles. On peut seulement en conclure que l'appelant n’a pas établi que cet argent
provenait bien de S.________Sàrl. C’est en vain que l’appelant relève qu’il ne s’agit pas là
d’un jugement pénal appliquant la présomption d’innocence. Que le juge soit civil ou pénal,



il ne peut prendre une décision défavorable à A.X.________ sans preuve. La preuve peut
résulter d’un faisceau d’indices et, face à un tel faisceau, l’intimé doit participer à
l’établissement des faits et ne peut se plaindre que l’origine des fonds qu’il a brassés n’est
pas strictement établie. C’est ce que le juge anglais – qui est celui qui a condamné le
prévenu au pénal – explique dans les chiffres 3.2 à 3.7 (P. 175). Dans le même ordre d’idée,
c’est en vain que l’appelant estime qu’une contradiction dans les explications des époux
X._________ ou l’absence de pièces justificatives ne saurait suffire à fonder une
conviction. Il ne s’agit pas de cela. Comme le relève le juge anglais aux chiffres 3.2 à 3.7
précités, les accusations sont étayées par des pièces et l'appelant n’a rien de crédible à y
opposer. En définitive, la seule question qui se pose est celle de savoir si les éléments au
dossier permettent de conclure au-delà de tout doute raisonnable que même les
commissions de S.________Sàrl ont une origine délictueuse. On ne peut y répondre que par
l'affirmative. Il résulte en effet clairement des messages échangés entre l'appelant et
B.D.________ (P. 125) que leur activité commune de « phone game » était illégale. Les
transferts d’argent allaient dans les deux sens et ne plaident pas pour la rémunération d’une
activité. Les prétendues commissions étaient liées à Q.________Ltd, dont le directeur a,
comme les frères D.________, été condamné pour un carrousel TVA sur fond de ventes
fictives de téléphones mobiles. L’appelant a sollicité son audition en seconde instance sur
ce qui précède, en se plaignant du fait que, entre son extradition en 2009 et l’audience de
jugement de première instance, il n’a pas été entendu sur les arguments extraits du
volumineux dossier par le Tribunal correctionnel. Cela est vrai. Toutefois, outre le fait que
l’essentiel de l’enquête date de 2008, ce qui est le cas en particulier du rapport de police
concernant S.________Sàrl (P. 125), le prévenu a un avocat qui a suivi l’affaire et a pu se
déterminer en son nom. Entendu en seconde instance, l'appelant n'a toujours donné aucune
explication convaincante ni preuves d'une origine licite des commissions, alors que
l'accusation fonde ses allégations sur des documents. C’est en vain que l’appelant reproche
aux premiers juges de ne pas avoir décrit précisément le carrousel TVA mis en place avec
S.________Sàrl, avec le nom des sociétés et personnes impliquées. Cet élément n’est pas
nécessaire pour se convaincre du fait qu’il y avait bien un tel carrousel. Les éléments mis en
exergue ci-dessus sont suffisants. Comme déjà évoqué, il n'est pas nécessaire que l'on
connaisse en détail les circonstances du crime pour pouvoir réprimer le blanchiment. Enfin,
l’appelant invoque le fait que le Tribunal correctionnel admet que le rôle de son acolyte
B.________ pourrait avoir été plus important qu’on le pensait (p. 102) et qu’il a déposé une
demande de révision de sa condamnation. On ne voit pas ce qu’il entend en déduire ici
puisqu’il répète à l’envi que l’activité de S.________Sàrl n’a pas été jugée par les autorités
anglaises.

E. 3.2.1
S’agissant de la rançon versée à la suite de l’enlèvement de B.________, l’appelant fait
valoir que l’instruction donnée aux proches de la victime de verser l’argent sur un compte
au nom de la société offshore M.________SA, dont B.X.________ était l’ayant droit, ne
serait pas un acte d’entrave parce que le titulaire du compte était aisément identifiable et
que ce compte servait à B.X.________ à effectuer ses paiements ordinaires. Il fait aussi
valoir que l’auteur du retrait en espèces de la rançon deux mois plus tard n’aurait jamais été
identifié.

E. 3.2.2



Le transfert de la propriété, le paiement d’argent sur un compte ouvert au nom d’un titulaire
qui n’en est pas l’ayant droit économique, le virement des fonds à l’étranger, sont des actes
d’entrave (Dupuis et alii, Petit Commentaire du Code pénal, Bâle 2017, 2 e éd., n. 29 ad art.
305bis CP). Les principes relatifs à l'appréciation des preuves ont été rappelés plus haut
(consid. 3.1.2/b).

E. 3.2.3
On peut en effet se demander si l’instruction donnée aux proches de la personne enlevée
quant à la manière de verser la rançon peut en soi constituer un acte d’entrave. Peu importe
toutefois puisque le blanchiment est un processus. Dans le cas d'espèce, selon un processus
mis en place par A.X.________, le blanchiment résulte du fait que l’argent a été versé dans
un pays tiers, à la société offshore M.________SA dont l’ayant droit n’est pas l’auteur de
l’enlèvement, puis retiré en liquide. En outre, dès lors que B.X.________ était la seule ayant
droit de la société M.________SA, c’est à juste titre que les premiers juges ont estimé que
le retrait en espèces n’avait pas pu avoir lieu sans qu’elle en donne l’instruction.

E. 3.3.1
L’appelant soutient qu’il n’a pas été associé (étant encore en prison) aux transactions
bancaires « décrites en pages 126 à 129 » du jugement. Il fait valoir qu’elles étaient
destinées à générer un profit sur le différentiel d’intérêts et non à blanchir des fonds illicites.

E. 3.3.2
Le fait de passer de l’argent provenant d’une escroquerie d’un compte à un autre constitue
un acte d’entrave (ATF 120 IV 323). Le blanchiment d’argent est une infraction
intentionnelle ; le dol éventuel suffit (ATF 136 IV 79, JdT 2011 IV 143).

E. 3.3.3
On suppose que l'appelant fait référence à la deuxième phase durant laquelle les HKD
25'000'000 ont fait des allers et retours entre comptes sous forme de dépôts fiduciaires, ont
été ventilés sur plusieurs comptes en devises et investis en actions, obligations et autres
produits financiers et ont continué à être gérés sous forme de titres jusqu’à fin 2005. Bien
que l'appelant ait été en prison jusqu’en février 2005, il ne fait pas de doute que
B.X.________ a agi de concert avec son mari, avec lequel elle avait des contacts (jgt, p.
131). Pour le surplus, on ne saisit pas bien si l’appelant soutient que les actes commis ne
sont pas des actes d’entrave ou s’ils n’ont pas été accomplis dans une intention de
blanchiment. Quoi qu’il en soit le grief est mal fondé. Du reste, rien n’empêche de faire
d’une pierre deux coups : la transformation des valeurs à blanchir par des transferts d'un
compte à un autre et par l’achat et la vente de produits financiers générant des revenus qui
s’ajoutent au capital initial rendent effectivement le traçage plus difficile.

E. 3.4.1
L’appelant conteste le cas grave « générique » de blanchiment retenu par les premiers juges
(pp. 170-171), qui ne devrait être retenu qu'exceptionnellement. Il se prévaut de l'ATF 120
IV 323 dans lequel les prévenus ont été condamnés pour le cas simple alors qu’ils avaient
blanchi USD 10'000'000.

E. 3.4.2
Le blanchiment est grave notamment lorsque le délinquant (a) agit comme membre d’une
organisation criminelle, (b) agit comme membre d’une bande formée pour se livrer de



manière systématique au blanchiment d’argent, ou (c) réalise un chiffre d’affaires ou un
gain importants en faisant métier de blanchir de l’argent (art. 305bis ch. 2 CP). Le terme
« notamment » signifie qu’il y a la place, à côté de ces exemples, pour un cas « générique »
de blanchiment aggravé. Le critère est que les circonstances du cas doivent présenter un
degré de gravité objective et subjective équivalent aux exemples légaux. La jurisprudence
du Tribunal fédéral n'est pas abondante. Dans un arrêt non publié 6B_1013/2010 du 17 mai
2011, le Tribunal fédéral a admis un tel cas pour un avocat qui avait blanchi l’équivalent de
3,4 mio de francs suisses provenant d’une escroquerie ; le prévenu avait effectué plusieurs
actes d’entrave sur plusieurs mois, y consacrant du temps, et avait été rémunéré par des
honoraires de 20'000 francs. Dans l’arrêt 6B_535/2014 du 5 janvier 2016 (consid. 3.2.3), le
Tribunal fédéral a considéré que le comportement du prévenu devait témoigner d’une
énergie criminelle particulière ou d’une « perniciosita » spéciale. Dans un arrêt du
19 novembre 2012, publié au JdT 2015 IV 287 (TPF 2014 1, SK.2011.22), confirmé par le
Tribunal fédéral, le Tribunal pénal fédéral a nié un cas de blanchiment aggravé générique
pour un prévenu qui n’avait pas agi dans le cadre de son activité professionnelle et qui avait
consacré peu de temps aux actes d’entrave. Les exemples de gravité équivalente cités par la
doctrine (acte unique de blanchiment portant sur plusieurs millions commis pour la mafia
ou blanchiment d’argent provenant de crimes « d’une gravité certaine » tels que crimes de
guerre ou génocides ; Dupuis et alii, op. cit., 2 e éd., ad art. 305bis n. 46) et les arrêts
précités démontrent que le critère de la gravité équivalente peut être réalisé pour des motifs
très divers.

E. 3.4.3
Le Tribunal correctionnel a considéré que le cas était grave parce que les montants portaient
sur plusieurs millions, que les prévenus s’étaient associés sur une longue période en
procédant à de multiples opérations et y avaient consacré beaucoup de temps et de moyens.
A.X.________ était ancré dans la délinquance avec les crimes commis ; B.X.________
s'était associée à la volonté de son mari avec une efficacité qui dépassait largement le devoir
de solidarité conjugale ; et A.W.________ avait agi comme professionnel. Ce raisonnement
peut être suivi. Le cas est grave parce que le blanchiment a été commis par une association
de trois prévenus (A.X.________ fournissait l’argent, B.X.________ servait de prête-nom
et A.W.________ était un professionnel des questions bancaires), portait sur des sommes
très importantes (plusieurs millions de francs suisses) provenant de plusieurs crimes (une
escroquerie au préjudice du fisc anglais et donc du contribuable et un enlèvement contre
rançon), a duré plusieurs années (de 2002 à 2007) et a impliqué de nombreuses opérations
(créations d’entités juridiques, transferts internationaux d’argent, achats et ventes de devises
et de titres, achat d’un bien immobilier, crédits lombards et crédit hypothécaire, transactions
en liquide portant sur des grosses sommes). Les prévenus ont fait preuve d’une
détermination criminelle peu commune. C'est donc à juste titre que le cas générique de
blanchiment aggravé a été retenu.

E. 3.5
De plus, les autres aggravantes paraissent aussi être réalisées.

E. 3.5.1
a) Selon la jurisprudence, l'affiliation à une bande est réalisée lorsque deux ou plusieurs
auteurs manifestent expressément ou par actes concluants la volonté de s'associer en vue de
commettre ensemble plusieurs infractions indépendantes, même s'ils n'ont pas de plan et



que les infractions futures ne sont pas encore déterminées. L'association a pour
caractéristique de renforcer physiquement et psychiquement chacun des membres de sorte
qu'elle les rend particulièrement dangereux et laisse prévoir la commission d'autres
infractions de ce type (ATF 135 IV 158 consid. 2). Il faut, pour parler de bande, constater
un certain degré d’organisation et une certaine intensité dans la collaboration, en sorte que
l’on puisse parler d’une équipe relativement soudée et stable, même si cette dernière n’a pas
nécessairement vocation à s’inscrire dans la durée (ATF 132 IV 132 consid. 5.2). Du point
de vue subjectif, il suffit que l'auteur connaisse et veuille les circonstances de fait qui
correspondent à la définition de la bande (ATF 124 IV 86 consid. 2b ; ATF 124 IV 286
consid. 2a). b) L'auteur agit par métier lorsqu'il résulte du temps et des moyens qu'il
consacre à ses agissements délictueux, de la fréquence des actes pendant une période
déterminée, ainsi que des revenus envisagés ou obtenus, qu'il exerce son activité coupable à
la manière d'une profession, même accessoire. Il faut que l'auteur aspire à obtenir des
revenus relativement réguliers représentant un apport notable au financement de son genre
de vie et qu'il se soit ainsi, d'une certaine façon, installé dans la délinquance (ATF 129 IV
253 consid. 2.1). Selon une jurisprudence constante, pour réaliser la circonstance
aggravante du métier, il n'est toutefois pas nécessaire que l'auteur agisse dans l'intention
d'obtenir de l'argent, directement ou par la vente des objets obtenus. Tout avantage
patrimonial suffit. Peu importe que l'auteur se le procure pour pouvoir vivre, pour s'offrir
des plaisirs, pour l'investir ou le thésauriser ; les motifs qui poussent l'auteur à agir
importent peu (ATF 110 IV 30 consid. 2 ; Niggli/Riedo, Basler Kommentar, Strafrecht II, 2
e éd. 2013, n. 100 ad art. 139 CP ; Hurtado Pozo, Droit pénal, Partie spéciale, 2009, n. 930).
C'est l'inclination de l'auteur à agir à l'égard d'un nombre indéterminé de personnes ou à
chaque fois que se présente une occasion qui justifie la peine aggravée (ATF 86 IV 10
consid. a). Par chiffre d'affaires, on vise le revenu brut ; le gain représente le bénéfice net
(ATF 129 IV 253 consid. 2.2). Le chiffre d'affaires est important s'il atteint 100'000 fr. et le
gain est important s'il atteint 10'000 fr. (ATF 129 IV 253 précité ; ATF 129 IV 188 consid.
3.1.3).

E. 3.5.2
S'agissant de la notion de bande, comme exposé ci-dessus (consid. 3.4.3), chaque prévenu
avait un rôle bien déterminé dans la commission de l'infraction de blanchiment :
A.X.________ mettait les fonds d'origine criminelle à disposition, B.X.________ prêtait
son nom et A.W.________ apportait son concours pour fournir des solutions bancaires ou
offshore en vue de réinjecter l'argent dans le circuit légal. Les prévenus formaient ainsi une
petite équipe stable et soudée, qui est demeurée ancrée dans la criminalité pendant plusieurs
années. De surcroît, ils se sont organisés pour rendre particulièrement complexe la
traçabilité des fonds provenant de la fraude à la TVA anglaise. Dans ces circonstances, on
ne peut qu'en conclure que les prévenus formaient une bande pour se livrer au blanchiment
d'argent. Concernant la notion de métier, la condition du chiffre d'affaires important est
manifestement réalisée, puisque plusieurs millions de francs ont été blanchis par les trois
comparses. Les opérations d'achats et de ventes d'actions, obligations et autres produits
financiers et les transferts de compte à compte, constituant les actes d'entrave, ont rapporté
aux époux X._________ bien plus que le seuil de 10'000 fr. requis par la jurisprudence. Par
exemple, les 3 et le 4 avril 2007, J.________Ltd a vendu des titres pour un montant de
GBP 3'271'642.52, puis a placé fiduciairement le montant GBP 3'272'000 entre le 10 et le
16 avril 2007, ce qui a augmenté les avoirs à GBP 3'451'129.20 (cf. supra , ch. 6.1/d). Les
rendements n'auraient de loin pas été les mêmes si l'argent était resté sans mouvements sur



un ou plusieurs comptes. Quant à A.W.________, on sait qu'il a facturé 115'978 fr. 80 à
B.X.________ pour ses services rendus du 30 juillet 2007 au 6 octobre 2008 (cf. supra , ch.
5f). Les trois prévenus avaient manifestement pour objectif de tirer des revenus de leurs
agissements et étaient disposés à commettre à l'avenir un nombre indéterminé d'actes de
blanchiment. Il en découle que les trois prévenus ont exercé le métier de blanchisseur
puisqu'ils ont tiré profit du blanchiment en tant que tel.

E. 3.6.1
L'appelant invoque la prescription des actes antérieurs au 1 er octobre 2002. Il ne conteste
pas que la prescription pour blanchiment qualifié est de 15 ans tant selon l'ancien que le
nouveau droit (à partir du 1 er octobre 2002) et qu'elle cesse de courir au moment où le
jugement est rendu et non au moment où il est communiqué. Il conteste en revanche le
moment où il faut considérer que le jugement est rendu. D'après lui, il s'agirait du moment
où les juges se réunissent une seconde fois pour approuver le projet motivé rédigé par le
Président et non celui des premières délibérations alors que le jugement n'est pas encore
rédigé. En tout état de cause, il ne serait pas établi que les délibérations se seraient achevées
le 7 juillet 2017. Tant le volume et la complexité du dossier que la pratique vaudoise
commanderaient de retenir que la motivation n'a pas pu être rédigée en une seule journée et
qu'une seconde réunion du Tribunal correctionnel in corpore a eu lieu ultérieurement afin
que le jugement rédigé soit approuvé, soit en d'autres termes que les délibérations se sont
achevées le 18 juillet 2017, date par ailleurs indiquée en première page du jugement.
Finalement, tout ce qui précède importerait peu selon l'appelant, car, comme relevé par le
Tribunal correctionnel, seul un jugement définitif et exécutoire ferait cesser le cours de la
prescription en application de la lex mitior , ce qui n'est pas le cas du jugement litigieux
puisque les parties ont fait appel. Les premiers juges ont retenu que les faits les plus anciens
avaient eu lieu le 8 juillet 2002, que le délai de prescription pour blanchiment d'argent
qualifié était de 15 ans tant selon l'ancien droit que le nouveau droit, qu'il convenait
toutefois d'appliquer l'ancien droit qui était le plus favorable dans le sens où seul un
jugement définitif et exécutoire faisait cesser le cours de la prescription (et non lorsque le
jugement de première instance était rendu selon le nouveau droit), que la date à laquelle le
jugement avait été rendu était celle des délibérations du 7 juillet 2017 et non celle de sa
communication et que, dans cette mesure, tous les faits n'étaient pas prescrits.

E. 3.6.2
Avant le 1 er octobre 2002, il y avait un système de prescription relative et absolue, ce
dernier délai étant de 15 ans pour un blanchiment qualifié et ne cessant de courir qu'après
reddition d'un jugement exécutoire. Depuis le 1 er octobre 2002, le délai de prescription
absolue est toujours de 15 ans et la prescription cesse de courir si un jugement de première
instance a été rendu avant son échéance (jgt, pp. 172-174).

E. 3.6.3
Le premier argument de l'appelant est mal fondé. En effet, tout d’abord, l’organisation
judiciaire, qui est cantonale, ne saurait servir à définir le moment où le jugement est
« rendu ». Ensuite, même si on adoptait ce point de vue, on ne saurait suivre le
raisonnement de l’appelant, puisque les membres de la cour arrêtent une décision et que le
Président rédige ensuite un jugement motivé sur cette base. Le Président ne peut pas rédiger
selon son bon gré sans délibérations et se risquer à devoir tout reformuler si les juges
assesseurs ne partagent pas son point de vue. Si la lecture du projet met en évidence des



points problématiques, la délibération peut certes être rouverte, mais il s'agit de cas
exceptionnels. S'agissant de la date de la délibération, on constate que, selon le
procès-verbal du jugement, l’audience en tant que telle a pris fin au soir du 5 juillet 2017,
que le Tribunal correctionnel s’est réuni le 7 juillet 2017 et a retenu « ce qui suit » et que
l’audience a été reprise le 18 juillet 2017 pour la lecture du jugement. Tous les membres de
la cour ont connaissance du dossier avant les débats. Il est donc logique que la rédaction
complète des motifs, et non la délibération, ait occupé la majeure partie de l’intervalle ayant
précédé la lecture publique. Le dernier argument de l'appelant est en revanche bien fondé.
On ne saisit pas pourquoi le Tribunal correctionnel retient que seul un jugement définitif et
exécutoire fait cesser le cours de la prescription en application de l'ancien droit plus
favorable, puis se concentre sur la problématique de savoir quand le jugement de première
instance a été rendu pour appliquer le nouveau droit. Dès lors qu'aucun jugement exécutoire
n'a été rendu, il y a lieu de considérer comme prescrits tous les actes antérieurs au 1 er
octobre 2002, c’est-à-dire le transfert de HKD 25'000'000 de Hong Kong en Suisse, les
allers et retours entre les deux comptes de J.________Ltd et le début des opérations de
ventilation et d'investissements sous forme d’achats d'actions, obligations et autres produits
financiers.

E. 3.7.1
L'appelant soutient que le sursis devrait lui être accordé, à l'instar des deux autres
coaccusés. Il fait valoir qu’il a 64 ans, qu'il n'est pas libérable avant 2020, qu’il a purgé plus
de 14 ans de prison et n'a donc eu aucune chance de faire la preuve de son amendement, et
que sa ligne de défense était la même que celle des autres prévenus.

E. 3.7.2
L’appelant ne conteste pas que l’art. 42 al. 2 CP s'applique dans son cas, compte tenu de sa
condamnation anglaise de 2002. Il s’ensuit qu’un sursis n’est possible qu’en cas de
circonstances particulièrement favorables. Les circonstances particulièrement favorables
sont celles qui empêchent que l’infraction antérieure ne détériore le pronostic, par exemple
les cas de récidive dans lesquels l’infraction à juger repose sur des motifs totalement
différents et n’a donc aucun rapport avec l’infraction antérieure (ATF 134 IV 1).

E. 3.7.3
En l’espèce le blanchiment et le faux dans les titres (pour avoir rempli des formulaires
bancaires de manière contraire à la vérité) sont la suite logique des crimes commis en
Grande-Bretagne. Il s’agissait pour le prévenu de garder l’argent qu’il avait réussi à se
procurer illicitement. Le prévenu ayant le droit de nier, on ne saurait lui tenir rigueur du fait
qu’il ne manifeste aucun « regret ». Il n’empêche que ses explications à géométrie variable,
ses mensonges manifestes et sa position procédurale consistant à réclamer la restitution des
avoirs séquestrés dont il n’arrive pas à justifier la possession ne sont pas de bon augure. Il
est vrai qu’emprisonné, il n’a pas l’occasion de faire la preuve de son bon comportement. Il
a toutefois, aux débats de première instance, tenté de faire passer un message à son épouse
(jgt, pp. 113-114), ce qui démontre qu’il est toujours dans une optique de tromper/
manipuler la justice et nullement dans une optique d’honnêteté et de remords. Un sursis est
clairement exclu.

E. 3.8
L’appelant ne fait valoir aucun moyen pour contester la quotité de la peine en tant que telle.
La prescription d'une petite partie des faits ne justifie pas une réduction de la peine, le



processus de blanchiment s'étant poursuivi ensuite durant plusieurs années sur les mêmes
fonds provenant de Hong Kong, puis dès 2005 la rançon de l'enlèvement. Une peine
privative de liberté d'un an, assortie d’une peine pécuniaire, comme l’exige l’art. 305bis ch.
2 CP, de 150 jours-amende, peine pécuniaire complémentaire à celle prononcée le 10 juin
2008, pour blanchiment qualifié et faux dans les titres, est extrêmement clémente, même
compte tenu, à décharge, d’une violation par la justice du principe de célérité (jgt, p. 179).
Dès lors, il n'y a pas matière à réduire la peine prononcée.

E. 3.9.1
L'appelant fait valoir que son acquittement doit entraîner la restitution des avoirs séquestrés.

E. 3.9.2
Selon l’art. 70 CP, le juge prononce la confiscation des valeurs patrimoniales qui sont le
résultat d’une infraction ou qui étaient destinées à décider ou à récompenser l’auteur d’une
infraction, si elles ne doivent pas être restituées au lésé en rétablissement de ses droits (al.
1). Le droit d’ordonner la confiscation de valeurs se prescrit par sept ans, à moins que la
poursuite de l’infraction en cause ne soit soumise à une prescription d’une durée plus
longue ; celle-ci est alors applicable (al. 3). En matière de blanchiment d’argent, l’argent
blanchi ou en voie de l’être est confiscable en lui-même, indépendamment de l’infraction
l’ayant généré, car il constitue le produit du blanchiment (TF 6S.667/2000 du 19 février
2001).

E. 3.9.3
En l’espèce, divers avoirs des époux X._________ en Suisse ont été séquestrés (cf. supra ,
ch. 7). Le constat de la prescription des actes antérieurs au 1 er octobre 2002 n'a aucune
incidence sur les séquestres prononcés, puisque les époux X._________ n'ont pu justifier
d'aucune fortune d'origine licite et que les mêmes avoirs ont fait l'objet d'opérations de
blanchiment ultérieures. La confiscation des biens et numéraires prononcés par les premiers
juges doit par conséquent être confirmée.

E. 3.10
Vu ce qui précède, la conclusion de l'appelant tendant à ce que la part des frais mise à sa
charge soit laissée à la charge de l’Etat, non motivée per se, devient sans objet. La
prescription d’une partie des actes n’empêche pas la condamnation aux frais.

E. 4
Appel de B.X.________

E. 4.1.1
Invoquant une constatation inexacte des faits, l’appelante soutient tout d’abord que
l’existence d’un carrousel TVA impliquant S.________Sàrl n’est pas établie. Elle fait valoir
que le jugement condamnant les frères D.________ n’en parle pas et que ces derniers ont
nié toute implication de S.________Sàrl. Elle conteste ensuite avoir su que les 400'000
euros versés sur le compte de M.________SA constituaient la rançon d’un enlèvement ou
d’une façon générale que l’argent de son mari avait une provenance illicite. Elle conteste
aussi avoir retiré en espèces le montant de la rançon. Elle estime que les preuves de ces faits
sont insuffisantes.

E. 4.1.2



Les principes relatifs à l'art. 10 CP ont été rappelés plus haut (consid. 3.1.2/b).

E. 4.1.3
En l'espèce, il a été retenu que les prétendues commissions de S.________Sàrl étaient
d'origine criminelle (cf. supra , consid. 3.1.3). Les déclarations des frères D.________, qui
n’avaient aucune raison de s’incriminer davantage, ne sont pas déterminantes. S’agissant de
la rançon, les premiers juges ont estimé que B.X.________, même si elle n’était pas au
courant de l’enlèvement de B.________, ne pouvait que se douter de l’origine illicite de
l’argent reçu le 23 septembre 2005 sur son compte de M.________SA, puisque toute la
fortune du couple faisait l’objet d’un blocage judiciaire et que son époux, qui avait été
détenu depuis septembre 2001 jusqu'à son évasion en février 2005, n’avait plus eu d’activité
lucrative. Ce constat est bien fondé. Le fait que l’appelante n’ai pas connu le détail des
activités de son mari n’est pas déterminant, tant elle a manqué de curiosité, dans la mesure
où le dol éventuel suffit pour la connaissance de la provenance criminelle des fonds (Dupuis
et alii, op. cit., n. 35 ad art. 305bis CP). Le procédé de son époux consistant à lui faire verser
sans justification aucune une grosse somme sur un compte d’une entité offshore devait lui
mettre la puce à l’oreille. L’appelante soutient qu’elle pensait que l'argent de la rançon
provenait d’un commerce de diamants de son époux avec Z.________, antérieur à
l’arrestation du premier nommé. Toutefois, il ressort du jugement (p. 134) que Z.________
était impliqué dans le carrousel TVA de son mari et que l’appelante le connaissait puisque
son nom a été cité lors d’une conversation téléphonique entre elle et C.X.________. Il a
aussi été fait un sort à l’argument selon lequel ce n’était pas l'appelante qui avait retiré
l’argent de la rançon (jgt, p. 133 ; cf. supra , ch. 6.2). Si elle ne l’a pas fait elle-même, il
s’agit forcément d'une personne autorisée par elle, seule ayant droit de la société
M.________SA. L’appelante estime que, d’une manière générale, le jugement retient sans
preuve qu’elle en savait plus qu’elle ne voulait bien le dire. Par exemple, aucun élément du
dossier n’étayerait l’affirmation (p. 131) selon laquelle elle et son époux auraient
« manifestement discuté » de l’éloignement à Hong Kong des fonds issus de l’activité
illégale de son mari, étaient préoccupés par le séquestre de leurs biens et souhaitaient y
remédier. Ce grief est vain. Le jugement explique notamment (pp. 106-107) qu’en
septembre 2001, A.X.________ s’est déplacé à Hong Kong pour y ouvrir des comptes
bancaires et qu’en novembre 2001, juste après l’arrestation de son mari, B.X.________ a
également ouvert trois comptes à Hong Kong. Il est aussi mentionné (p. 131) que
A.X.________ a admis avoir cédé à son épouse plus de GBP 2'000'000 à fin 2001 pour
qu’elle les mette à son nom. Ces faits suffisent à justifier les conclusions qu’en a tirées le
Tribunal correctionnel. Il faut constater que c’est l’appelante qui se fait plus bête qu’elle
n’est. Les réguliers échanges de correspondances entre elle et son époux détenu démontrent
en outre qu’ils sont proches. D’une façon générale, l’appelante a donné des explications
contradictoires sur l’origine de sa fortune hongkongaise (jgt, pp. 108-111), qui permettent
de retenir au-delà de tout doute raisonnable qu’elle se doutait de l’origine illicite des fonds
qui lui parvenaient. L’arrestation de son mari et le blocage de leurs avoirs devaient aussi la
mettre sur la piste.

E. 4.2.1
Invoquant une violation de l’art. 305bis CP, l’appelante fait à nouveau valoir que l’origine
criminelle des fonds n'est pas établie à satisfaction de droit. En particulier, l'implication de
S.________Sàrl dans un carrousel TVA ne serait pas démontrée. L’appelante conteste
également remplir la condition subjective de l’infraction, car elle n’aurait pas compris ce



que faisait son mari. A l’époque, l’accusation de blanchir des fonds provenant d’une
infraction fiscale n’allait pas de soi.

E. 4.2.2
Le blanchiment d’argent est une infraction intentionnelle, mais le dol éventuel suffit (ATF
136 IV 179, JdT 2011 IV 143). La condition de l’origine criminelle des fonds a été rappelée
plus haut (consid. 3.1.2). Selon le texte légal, il suffit que l’auteur dût présumer que les
valeurs patrimoniales provenaient d’un crime pour être punissable, c’est-à-dire qu’il ait
envisagé et accepté les circonstances qui remplissent les éléments constitutifs d’une
infraction, ainsi que le fait que cette infraction soit susceptible d’entraîner une sanction
pénale importante. Il suffit que la transaction sorte de l’ordinaire pour que les soupçons de
l’auteur doivent être éveillés (Dupuis et alii, op. cit., n. 35 ad art. 305bis CP).

E. 4.2.3
L’argument est en réalité factuel et non juridique. On a déjà examiné ci-dessus la question
de l’origine des fonds en cause. A.X.________ s’est rendu coupable d’une escroquerie au
détriment de l’Etat britannique. Il a été condamné en 2002 pour blanchiment d’argent
notamment. L’appelante ne pouvait donc croire qu’elle blanchissait de l’argent provenant
d’une simple infraction fiscale, ce qu’elle ne prétend par ailleurs pas. Enfin, il n’est pas
nécessaire qu’elle ait compris exactement ce que faisait son mari. Il suffit qu’elle ait su que
c’était un crime ; c’était le cas depuis la condamnation prononcée en Grande-Bretagne.

E. 4.3.1
L’appelante conteste aussi qu’il s’agisse d’un cas qualifié de blanchiment, respectivement
d'un cas grave « générique » de blanchiment. Elle fait valoir que les opérations nombreuses
ont été effectuées dans un contexte de gérance de fortune.

E. 4.3.2
L’argument de la « gérance de fortune » a déjà été soulevé par A.X.________ et rejeté. Il
n’y a pas que de la pure gestion de fortune, mais création d’entités juridiques (sociétés
offshore, trusts), transferts internationaux d’argent, retraits et versements en liquide de
grosses sommes et transferts d’une personne physique à une personne morale notamment.
Tous ces actes forment une trame très complexe qui, de fait, n’a pas pu être remontée
jusqu’à son origine (s’agissant des fonds provenant de Hong Kong) ou suivie jusqu’au bout
(s’agissant de la rançon retirée en liquide). Pour le surplus, on peut se référer aux motifs
exposés ci-dessus pour retenir le cas grave sous sa forme « générique » (cf. supra , consid.
3.4.3) et pour retenir les aggravantes de bande et de métier (cf. supra , consid. 3.5.2).

E. 4.4
L’appelante invoque aussi la prescription du blanchiment simple. Cet argument est infondé
dès lors qu'elle est reconnue coupable de blanchiment qualifié. En revanche, la prescription
des actes antérieurs au 1 er octobre 2002 doit aussi lui profiter même si elle n'a pas fait
valoir cet argument.

E. 4.5
Concernant sa conclusion relative à la levée des séquestres, on a vu ci-dessus que la
confiscaton des biens et numéraires des époux X._________ devait confirmée (consid.
3.9.3).

E. 4.6



Les quotités de la peine privative de liberté et de la peine pécuniaire ne sont pas contestées
en tant que telle. Clémentes, elles peuvent être confirmées selon les motifs exposés par le
Tribunal correctionnel, auxquels il peut être renvoyé (jgt, pp. 182-184 ; art. 82 al. 4 CPP),
malgré la prescription des actes antérieurs au 1 er octobre 2002.

E. 5
Appel de A.W.________

E. 5.1
A l’appui de sa conclusion principale en annulation de jugement, A.W.________ invoque
divers vices de la procédure.

E. 5.1.1
Tout d’abord, il fait grief au Tribunal correctionnel d’avoir autorisé une modification de
l’acte d’accusation aux débats, sans que les conditions de l’art. 333 CPP soient remplies.
Aux termes de l'art. 333 al. 1 CPP, le tribunal donne au ministère public la possibilité de
modifier l’accusation lorsqu’il estime que les faits exposés dans l’acte d’accusation
pourraient réunir les éléments constitutifs d’une autre infraction, mais que l’acte
d’accusation ne répond pas aux exigences légales. L’appelant a été renvoyé au Tribunal
correctionnel comme accusé de blanchiment d’argent qualifié. L’acte d’accusation précisait
qu’il était le conseiller financier de B.X.________ et qu’il l’avait aidée pour tous les actes
de blanchiment décrits. Le 29 juin 2017, le Ministère public a requis de pouvoir ajouter une
phrase précisant que A.W.________ avait, grâce à cette activité, engendré des gains
importants (P. 670). Il s’est référé à deux pièces déjà au dossier. Il s’agissait bien d’ajouter
un élément de fait qui manquait, hypothèse prévue par l’art. 333 al. 1 CPP.

E. 5.1.2
L’appelant reproche ensuite au Tribunal correctionnel d’avoir refusé d’interrompre les
débats à la suite de cette aggravation. Il aurait été empêché d’assurer sa défense. En
particulier, il n’aurait pas eu le temps de se procurer des pièces ou de requérir l’audition de
témoins pour tenter de prouver qu'il n'aurait jamais engrangé des gains conséquents du fait
des comportements reprochés. Selon l'art. 333 al. 4 CPP, le tribunal ne peut fonder son
jugement sur une accusation modifiée ou complétée que si les droits de partie du prévenu et
de la partie plaignante ont été respectés. Il interrompt si nécessaire les débats à cet effet. La
requête d’aggravation a été admise par la direction de la procédure avant l’audience fixée au
3 juillet 2017, ce dont le conseil de l'appelant a été avisé par télécopie du 30 juin 2017 (P.
676). Celui-ci a donc eu quelques jours pour réfléchir aux moyens de preuve qu’il souhaitait
requérir ou présenter. A supposer que du temps lui ait manqué, il aurait pu, jusqu’à l’appel,
requérir l’audition de témoins sur ce point et/ou produire des pièces, ce qu’il n'a pas fait. Si
vice il y a eu, il a été guéri par la procédure d’appel.

E. 5.1.3
L’appelant reproche ensuite au Tribunal correctionnel d’avoir refusé de réentendre les
témoins T1.________, T3.________ et R.________ pour réfuter certaines affirmations du
couple X._________. Il sollicite leur audition. Il demande aussi la retranscription intégrale
des écoutes téléphoniques réalisées à l’égard des époux X._________ et la production par
commission rogatoire des écoutes téléphoniques effectuées par la prison où A.X.________
était détenu et portant sur les communications entre les époux. En vertu de l'art. 389 CPP,
l’administration des preuves du tribunal de première instance n’est répétée que si (a) les



dispositions en matière de preuves ont été enfreintes, (b) l’administration des preuves était
incomplète ou (c) les pièces relatives à l’administration des preuves ne semblent pas fiables
(al. 2). L’autorité de recours administre, d’office ou à la demande d’une partie, les preuves
complémentaires nécessaires au traitement du recours (al. 3). Par ces pièces, l’appelant
entend uniquement établir que les époux X._________ ne sont pas crédibles, car il y a eu
des cas de collusion entre eux. Cela ressort effectivement suffisamment du dossier, de sorte
qu’on ne discerne pas l’utilité de ces mesures qui ferait perdre encore quelques mois voire
années à la justice. Pour les témoins déjà entendus, le Tribunal correctionnel a considéré
que leur audition, effectuée avant l’entrée en vigueur du CPP, était conforme au droit de
procédure alors en vigueur, de sorte que leur réaudition était exclue par l’art. 343 al. 2 CPP.
L’appelant conteste cette appréciation. Il fait valoir qu’il n’a pas eu la possibilité
d’interroger ces témoins. Selon lui, l’art. 448 al. 1 CPP l’emporte sur l’alinéa 2 de cette
disposition. Jeanneret (Dupuis et alii, op. cit., n. 4 ad art. 448 CPP) est aussi d’avis qu’un
moyen de preuve recueilli avant le 1 er janvier 2011, en violation du CPP mais en
conformité avec le droit de procédure applicable à ce moment-là, conservera sa validité,
« sous réserve du respect des garanties fondamentales ». S’agissant du témoin
T1.________, il s’agirait de lui demander si, en sa présence, B.X.________ aurait dit à
l’appelant que son mari était en prison pour une fraude à la TVA. Toutefois, le Tribunal
correctionnel n’a pas retenu ce fait, de sorte que si ce témoin le niait, cela n’apporterait rien
à l'appelant. S’agissant du témoin T3.________, il s’agirait de lui demander à quelle époque
il aurait discuté de la situation de A.X.________ avec A.W.________ et le couple
X._________. L'appelant affirme que c’était en 2007. C’est aussi la position du témoin (PV
aud. 6, R. 8 et 10) qui précise ne pas pouvoir dire si A.W.________ était au courant de cette
situation avant cette discussion. L’audition est donc inutile. S’agissant du témoin
R.________, l’appelant reproche au Tribunal correctionnel d'être parti du principe que
B.X.________ était une cliente sûre parce qu'il l'avait présentée au témoin comme une
cliente de longue date (jgt, p. 124), alors que le témoin a déclaré qu'il avait refait les
contrôles et le profil de la cliente (PV aud. 7, R. 3). Il est d’avis que les faits retenus sont
tendancieux parce qu’ils donnent l’impression qu’il a dissuadé R.________ de faire des
contrôles. Le Tribunal correctionnel n’a toutefois pas retenu un tel fait ; ce qu’il a retenu
ressort bien des déclarations du témoin. On peut ajouter que la question n’est pas de savoir
ce que l'appelant a dit à R.________, mais ce qu’il savait lui-même : même si l'appelant
avait dit au témoin que B.X.________ blanchissait de l’argent, cela aurait mis le témoin en
cause, mais n’aurait nullement libéré l'appelant de ses responsabilités.

E. 5.1.4
L'appelant invoque plusieurs violations de la maxime d'accusation. Aux termes de l'art. 333
al. 4, 1 re phrase CPP, le tribunal ne peut fonder son jugement sur une accusation modifiée
ou complétée que si les droits de partie du prévenu et de la partie plaignante ont été
respectés. L'appelant reproche aux premiers juges de s’être écartés de l’acte d’accusation.
Selon lui, le Tribunal correctionnel aurait retenu qu’il connaissait la situation de
A.X.________ à une date indéterminée, alors que l’acte d’accusation mentionnait l'année
2002. De même, le Tribunal correctionnel aurait retenu qu'il n'aurait pas parlé de la situation
de A.X.________ à qui que ce soit au sein de la banque, ce qui ne figurerait pas dans l’acte
d’accusation. Ces griefs sont infondés. Retenir, au bénéfice du doute, que l'appelant n’a pas
su immédiatement, mais plus tard, un fait qui l’incriminait, ne constitue pas une violation de
la maxime d’accusation. Quant au deuxième fait susmentionné, il s’agit d’un détail qui
permet de comprendre comment le blanchiment qui lui est reproché a été possible ; ce n’est



pas un acte punissable en soi. L'appelant reproche à l’acte d’accusation de retenir qu’il
savait au plus tard le 11 avril 2007 que A.X.1.________ et A.X.________ ne faisaient
qu’un, sans fournir de détail sur la date de ses rencontres avec ledit A.X.1.________. Ce
moyen est tout aussi infondé que les précédents. Il s’agit de détails de l’enquête. L'appelant
savait ce qui lui était reproché, de sorte que l’acte d’accusation était suffisant. L’appelant
reproche au Tribunal correctionnel d’avoir retenu qu’il était coauteur d’un faux dans les
titres commis par A.X.________ en remplissant un formulaire A sous le nom de
A.X.1.________, car il savait que ce n’était pas là son vrai nom, alors que l’acte
d’accusation mentionnait que c’était R.________ qui avait rempli le formulaire A sur la
base des éléments et faux documents fournis par A.W.________. L’appelant tente de nous
induire en erreur ou se trompe. En réalité, il y a eu plusieurs ouvertures de comptes
indiquant A.X.1.________ comme ayant droit. C’est clairement repris de l’acte
d’accusation (p. 15) dans le jugement (pp. 134-137) (cf. aussi infra , consid. 5.4).
L’appelant fait valoir enfin qu’il n’est « ni allégué dans l’acte d’accusation, ni retenu dans
le jugement » qu’il aurait transmis le formulaire A à l’I.________ le 14 décembre 2007.
Cela est vrai, mais ne constitue en aucun cas une violation de l'acte d'accusation.

E. 5.2.1
Invoquant une violation de l’art. 305bis CP, l’appelant fait valoir divers moyens (de fait et
de droit mélangés).

E. 5.2.2
Les éléments utiles de la définition du blanchiment d’argent ont été rappelés plus haut
(consid. 3.1.2/a).

E. 5.2.3
L’appelant allègue que participer à la création de structures juridiques telles que trusts et
sociétés offshore n’est pas un acte de blanchiment. Il conteste avoir participé à la création
des structures utilisées par le couple X._________ et souhaite faire entendre les témoins
T1.________ et T2.________ sur ce point. On peut suivre l’appelant dans une certaine
mesure : créer une structure juridique n’est pas illégal en soi. Comme le relève l’appelant
lui-même, si l’acte d’accusation mentionne qu’il a participé à la création de diverses
structures juridiques, tel n’est pas le cas du jugement, qui retient uniquement qu’il a dirigé
les X._________ vers les spécialistes de ce travail au sein de la banque (pp. 116-120 et
135-136). L’audition des témoins T1.________ et T2.________ est donc inutile au regard
de l’art. 389 CPP. L’appelant conteste être personnellement intervenu dans les opérations
bancaires de gestion des avoirs de B.X.________ ou dans l’achat de sa maison. Il relève
qu’il n’avait pas de procuration générale sur les comptes ou en faveur des structures
juridiques susmentionnées et que ce sont les spécialistes des crédits hypothécaires de la
banque F.________SA, soit [...] et T4.________, dont il demande l'audition, qui se sont
chargés de l'acquisition de la maison de [...]. Il ajoute que ce n’est que depuis l'arrêt du
Tribunal fédéral 6B_908/2010 du 3 novembre 2010 qu’un intermédiaire financier peut être
reconnu coupable de blanchiment. Il y a là un argument factuel et un argument juridique.
Les deux sont mal fondés. D’un point de vue factuel, le Tribunal correctionnel n’a pas
retenu que l'appelant avait personnellement effectué les opérations bancaires ou celles liées
à l’achat de l'immeuble, mais que B.X.________ avait effectué ces actes avec l’aide de
l'appelant qui était son conseiller, ainsi que celle des spécialistes avec lesquels celui-ci
l’avait mise en contact. L’audition des témoins [...] et T4.________ est dès lors inutile.



D’un point de vue juridique, la jurisprudence n’a pas de dispositions transitoires. Dès lors
que la loi elle-même n’a pas changé, la jurisprudence s’impose à tous ceux qui sont jugés
après sa publication. L’appelant conteste avoir su que les valeurs qu’il gérait provenaient
d’un crime. Il aurait seulement su que les avoirs de A.X.________ étaient bloqués en raison
d'une fraude à la TVA. Or, à l'époque, les infractions fiscales punissables à l'étranger
n'étaient pas forcément des crimes au sens de l'art. 305bis CP. Il requiert l’audition du
témoin T3.________ pour qu’il précise exactement ce qui a été dit devant lui par les époux
X._________. Il s’agit encore une fois d’un argument factuel plus que juridique. L’appelant
ne prétend pas qu’il était convaincu que A.X.________ avait commis un délit fiscal
n’entrant pas dans le cadre de l’art. 305bis CP. S’il ne savait pas exactement pour quelle
infraction A.X.________ était en prison, on doit en déduire qu’il a manqué de curiosité et
que l’élément subjectif est réalisé par dol éventuel. Un banquier qui sait que l’argent qu’il
gère a été « gagné » par une personne qui est emprisonnée et dont les avoirs sont gelés doit
se poser des questions. Enfin, l’appelant conteste que le versement par lui, sur un compte de
l'I.________, de la somme de 1'000'000 euros en espèces qui lui avait été remise par
A.X.________, constitue un acte d’entrave. Il fait valoir que cette opération a fait l’objet
d’une due diligence préalable, sans quoi elle n’aurait pas pu avoir lieu. Il est toutefois
précisément reproché à l'appelant d’avoir « justifié », c’est-à-dire d'avoir rendu possible le
versement auprès de la banque d’une somme dont la provenance était criminelle.

E. 5.3
Comme ses coaccusés, A.W.________ conteste que son comportement constitue un cas
aggravé de blanchiment. Il soutient que le cas « générique » de blanchiment aggravé et la
jurisprudence rendue en la matière ne respecteraient pas les exigences posées par l’art.

E. 5.4
Invoquant une violation de l’art. 251 CP, l’appelant conteste avoir rempli le formulaire A
signé par A.X.________, alias A.X.1.________, et l’avoir transmis à l’I.________. Il s’agit
d’un argument factuel. En réalité, le jugement ne retient nullement ce fait contesté par
l’appelant, déjà traité (consid. 5.1.4 in fine ). Si l'appelant a été condamné pour faux dans
les titres, c’est parce qu’il a transmis de faux documents à S.________AG, respectivement
R.________, pour l'ouverture de plusieurs comptes en diverses devises au nom de
V.________SA et a contresigné par sa signature les faux établis par A.X.________ au nom
de A.X.1.________ (jgt, p. 135, 137, 177 ; 188-189 : ordonnance de séquestre du 20 juin
2008) et a par conséquent été considéré comme coauteur du faux dans les titres.

E. 5.5
A titre de mesures d’instruction, l’appelant a encore requis l’interpellation du Ministère
public afin de savoir si celui-ci a eu des contacts téléphoniques avec un ou des juges du
Tribunal correctionnel entre le 6 février 2017 et le 18 juillet 2017. On ne comprend pas le
but de cette réquisition qui ne correspond à aucun grief de la déclaration d’appel et qui doit
donc être rejetée.

E. 5.6
En définitive, dès lors que tous les griefs de A.W.________ sont rejetés, les conclusions
portant sur les frais et l’indemnisation au titre de l'art. 429 CPP deviennent sans objet. La
peine, non contestée, peut être confirmée. Non condamné pour des faits antérieurs au 1 er
octobre 2002, mais seulement pour la troisième phase du blanchiment, soit les opérations
liées à l'achat de la maison, dès lors qu'au bénéfice du doute il a été retenu qu'il ne



connaissait l'origine illicite des fonds provenant de Hong Kong qu'en février 2005, ainsi que
pour les actes commis sur instruction directe de A.X.________, l'appelant ne profite pas de
la prescription partielle. 6. Appel du Ministère public 6.1 Le Ministère public conteste la
déduction, opérée sur la peine, de la détention extraditionnelle subie par A.X.________
entre le 19 juin 2008 et le 10 mars 2009 (jgt, pp. 181-182). 6.2 Selon l’art. 51, 1 re phrase
CP, le juge impute sur la peine la détention avant jugement subie par l’auteur dans le cadre
de l’affaire qui vient d’être jugée ou d’une autre procédure. Selon l’art. 110 al. 7 CP, la
détention avant jugement est toute détention ordonnée au cours d’un procès pénal pour les
besoins de l’instruction, pour des motifs de sûreté ou en vue de l’extradition. Selon l’art. 14
EIMP (loi fédérale du 20 mars 1981 sur l'entraide internationale en matière pénale ; RS
351.1), la détention préventive subie à l'étranger ou la détention provoquée à l'étranger par
l'une ou l'autre des procédures que prévoit la présente loi est imputée conformément à l'art.
51 CP. 6.3 Les premiers juges ont estimé qu'ils devaient se poser la question parce que la
détention extraditionnelle n’avait pas été déduite de la peine anglaise, « nonobstant les
appels et autres recours de l’accusé » (jgt, p. 181). Ils ont ensuite estimé que l’imputation
s’imposait, sur la base des ATF 133 I 168 et 124 IV 1. Le Ministère public fait valoir que le
jugement perd de vue que l’on se trouve dans un cas de détention extraditionnelle subie en
Suisse à la demande d’un Etat tiers, la Suisse n’agissant qu’en qualité d’Etat requis. Il
soutient que le Code pénal – et donc l’art. 51 CP – ne s’applique pas aux crimes de
A.X.________ jugés en Angleterre, que l’art. 51 CP ne concerne que la détention avant
jugement, ce qui n'est pas le cas de A.X.________ qui a été détenu extraditionnellement
pour qu’il purge le solde de la peine définitive prononcée par le juge anglais en 2002, que
l’art. 110 CP ne concerne qu’une extradition requise par les autorités suisses et non
l'inverse, comme le Message du Conseil fédéral (FF 1999 1953 s.), qui concrétise une
ancienne jurisprudence, permet de le comprendre, que, selon la jurisprudence du Tribunal
pénal fédéral (RR.2010.2 du 5 février 2010 consid. 2.1.2), l’art. 51 CP concerne la détention
préventive subie à l’étranger en application de l’art. 14 EIMP (la détention extraditionnelle
d’une peine à purger à l’étranger relevant de la juridiction étrangère), que la décision
d’imputation se heurte à la décision (de refus) rendue par les autorités anglaises sur la même
question (P. 667 et son annexe 2), que la compétence des autorités anglaises se déduit de
l’art. 18 ch. 2 de la Convention européenne d’extradition qui prévoit que l’Etat requérant
sera informé de la durée de la détention subie en vue de l’extradition, que la décision
anglaise ne heurtait ni l’ordre juridique suisse (puisqu’une ancienne jurisprudence rendue
sous l’empire de l’art. 69 aCP permettait de refuser l’imputation en cas de fuite) ni la CEDH
et n’avait donc pas à être « corrigée » par les premiers juges et que, selon la jurisprudence
du Tribunal pénal fédéral, même si la Suisse avait su, à l’avance, que la Grande-Bretagne
refuserait d’imputer la détention extraditionnelle de la peine, cela n’aurait pas été un
obstacle à l’extradition. L’appel est bien fondé, même si l’argument selon lequel le Code
pénal ne s’applique pas aux crimes de A.X.________ jugés en Grande-Bretagne est mal
ciblé : le juge suisse qui prononce une peine en raison d’une infraction qui lui est soumise et
à laquelle le Code pénal s’applique examine bien sur la base de l’art. 51 CP quelle détention
doit en être déduite. Sur le fond, tout d’abord, le fait que les autorités britanniques aient
refusé de déduire la détention extraditionnelle n’implique pas que les autorités suisses
doivent le faire à leur place. Ensuite, l’art. 51 CP ne prévoit que l’imputation d’une
« détention avant jugement » dans la présente affaire ou dans une autre et la définition de
l’art. 110 al. 7 CP ne décrit que des modalités d’exécution possibles de détention avant
jugement, mais ne supprime pas la condition de l'art. 51 CP. La détention extraditionnelle,



en vue de l’exécution d’un jugement étranger définitif, ne constitue clairement pas une
détention avant jugement. Quant à l’art. 14 EIMP, il vise la détention subie à l’étranger. Il
s'ensuit que le jugement attaqué doit être réformé au chiffre III de son dispositif en ce sens
que les 265 jours de détention extraditionnelle purgés en Suisse ne seront pas déduits de la
peine privative de liberté de 12 mois prononcée.

E. 7
En définitive, l'appel du Ministère public doit être admis et les appels de A.X.________,
B.X.________ et A.W.________ rejetés. Me Christian Favre, conseil de A.X.________, a
produit une liste d'opérations à laquelle il faut ajouter une heure pour l'audience d'appel. Il
sera par conséquent retenu 26h40 de travail au tarif horaire de 180 fr. et 480 fr. pour trois
visites à la prison de La Croisée et une vacation relative à l'audience d'appel. Les frais de
photocopies par 46 fr. 80 ne seront pas pris en compte, dès lors qu'ils font partie des frais
généraux. Le solde des débours par 28 fr. 90 est admis. L'indemnité totale s'élève ainsi à
5'733 fr. 60, TVA et débours compris. Me Robert Fox, conseil de B.X.________, a produit
une liste d'opérations à laquelle il faut ajouter le temps consacré à l'audience d'appel. Il sera
par conséquent retenu 14h18 de travail au tarif horaire de 180 fr., 120 fr. pour la vacation
relative à l'audience d'appel et 8 fr. 65 pour les débours. L'indemnité totale s'élève ainsi à
2'789 fr. 25, TVA et débours compris. Vu l’issue de la cause, l'émolument d'appel, par
7'300 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale
du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), sera mis par un tiers à la charge de chaque prévenu
(art. 428 al. 1 CPP). Les appelants A.X.________ et B.X.________ supporteront en outre
les frais de leur défense d'office. Ils ne seront toutefois tenus de rembourser à l’Etat
l’indemnité en faveur de leur défenseur d’office que lorsque leur situation financière le
permettra.
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